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Présentation du séminaire 
 

« Le recouvrement des créances «  
 

 

Programme : 
 

Première Partie : 
 

 Techniques de sécurisation des créances. 
Les techniques et précautions que doit prendre chaque entreprise pour éviter de se 
retrouver devant des créances impayées et douteuses. 
Elle sera structurée en deux parties : 
  
 La première concernera  les précautions  avant de signer le contrat et 

présentera la sélection des co-contractants et les garanties et sûretés à 
recueillir. 

 
 La seconde collera au contrat et présentera les clauses sécurisantes ainsi que 

les différentes techniques de nature à éviter au mieux  et à réduire  au pire les 
risques de créances impayées.  

 

Deuxième Partie : 
 les règles à adopter et les  conduites à tenir devant des 

créances impayées. 
 les recommandations à suivre face à des créances impayées et des  débiteurs 

problématiques. 
 

 une présentation aussi sur les contentieux et litiges des créances impayées 
devant les tribunaux. 

 
 techniques particulières : l’injonction de payer. 

 

Troisième Partie : 
 réflexion sur la fonction de récupération des créances au sein 

des entreprises. 
 

 


